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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Jeudi 1er février 2018

Chamblon 19 h 15 Prière de Taizé. A.-C. Rapin.

Dimanche 4 février 2018

Tuileries-de-Grandson 0 9 h 00 Culte. Cène. S. Jaccaud Blanc.

Ballaigues 0010 h 00 Culte louange. A. Gelin.

Rances 0010 h 00 Culte. T. Rakotoarison.

Bonvillars 0010 h 00 Culte. Cène. J.-C. Jaermann.

Grandson 0010 h 15 Culte. Cène. S. Jaccaud Blanc.

Treycovagnes,  0010 h 30 Culte et brunch Terre Nouvelle-Madagascar 

grande salle du Pétrole   A.-C. Rapin.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - EGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
 1er et 3e dimanche du mois, messe à 9 h 30 à Baulmes

MATHOD

VALEYRES
SOUS

RANCES

Situation de la population 
au 31 décembre 2017

A cette date, Valeyres-sous-Rances comptait
629 habitants

soit 517 confédérés et 112 étrangers.

Suisses:  263 hommes dont 68 de 0 à 15 ans
  254 femmes dont 42 de 0 à 15 ans

Etrangers: 56 hommes dont 8 de 0 à 15 ans
  56 femmes dont 13 de 0 à 15 ans

La Municipalité

L’ABERGEMENT

Recensement des chiens
En application de l'article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de L'Abergement informe les proprié-
taires ou détenteurs de chiens qu'ils sont tenus de 
déclarer au greffe municipal jusqu'au 16 février 
2018, dernier délai:
-  les chiens acquis ou reçus en 2017,
-  les chiens nés en 2017 et restés en leur pos-

session,
-  les chiens morts, vendus ou donnés en 2017 

(ceci pour radiation),
-  les chiens qui n'ont jamais été annoncés.

Les chiens doivent être identifiés au moyen d'une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

Recensement des chiens

En application de l'article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la 
Municipalité de Mathod informe les propriétaires ou 
détenteurs de chiens qu'ils sont tenus de déclarer au 
bureau du contrôle des habitants jusqu'au 28 fé-
vrier 2018:
-  les chiens acquis ou reçus en 2017,
-  les chiens nés en 2017 et restés en leur pos-

session,
- les chiens décédés, vendus ou donnés en 

2017 (ceci pour radiation),
-  les chiens qui n'ont jamais été annoncés.

Les indications suivantes sont encore nécessaires: la 
race, la couleur de la robe, la date de naissance, la 
date d'acquisition, avec le lieu de provenance.

Tout propriétaire d'un chien nouvellement 
acquis ou d'un chien nouveau-né doit l'iden-
tifier au moyen d'une puce électronique mise 
en place par un vétérinaire.

Dès le 1er janvier 2016, les détenteurs d'animaux ainsi 
nouvellement identifiés s'inscriront directement au-
près d'AMICUS par le biais du «help desk» (0848 777 
100 ou info@amicus.ch).

Selon les informations communiquées aux Com-
munes en date du 4 décembre 2015 par le service 
de la consommation et des affaires vétérinaires, l'an-
cienne banque de données ANIS a été remplacée, au 
1er janvier 2016, par la nouvelle base de données AMI-
CUS. Ce remplacement ayant été rendu nécessaire 
par l'évolution de la législation fédérale.

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés 
sont dispensés de les inscrire à nouveau.

La détention de chiens potentiellement dangereux est 
soumise à autorisation du département en charge des 
affaires vétérinaires.
 La Municipalité

Les personnes concernées sont priées de se rendre 
au greffe municipal munies de tous les documents re-
latifs à leur(s) chien(s).

La Municipalité
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Votre spécialiste en gestion des déchets

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3
1445 VUITEBŒUF

Fixe: +41 24 459 25 75
Fax: +41 24 459 25 76
Mobile: +41 79 206 52 37

laurent.bader@badermetaux.ch
www.badermetaux.ch

RANCES
Le loto prévu le dimanche 4 février 2018

est ANNULÉ
suite à l’inondation de notre grande salle

Nous espérons cependant pouvoir compter sur votre présence l’année prochaine 
le dimanche 3 février 2019

USL Rances

Elvira
 Coiffure

à Baulmes

A mes fidèles clients
j’annonce que le salon

sera ouvert 
après ma convalescence

à partir du 6 février 2018

Vous pouvez déjà
prendre rendez-vous au 

024 441 04 68 
ou 078 710 34 04

Au plaisir de vous revoir
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Grand’Rue 22
1446 Baulmes
boucherieperusset.ch
T 024 459 14 02

Actions de la semaine
Emincé de veau à Fr. 42. 50/kg
Atriaux de porc à Fr. 21. 50/kg

Ecrivain public
Lettres Retrouvées
Ria Matile

Chemin Sous-Bois 1 -1435 Essert-Pittet
077 452 80 19
lettres.retrouvees@gmail.com

N’hésitez pas à me contacter !
Dans votre région, votre écrivain public…
… prépare votre courrier, discours ou 

poème;
… corrige votre document ou le réécrit;
… prend en charge à domicile votre 

secrétariat ou facturation.

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

Huile d’entretien
des meubles, 
gare à la combustion 
spontanée!

Pour entretenir vos meubles en 
bois, vous utilisez peut-être de 
l’huile de lin ou d’autres produits 
qui en contiennent. Les chiffons 
imbibés d’huile de lin peuvent 
provoquer des incendies par 
combustion spontanée s’ils ne 
sont pas éliminés correctement.

Le danger d’échauffement ne provient 
pas de l’huile en elle-même, mais de sa 
dispersion sur des surfaces poreuses 
tels que des chiffons.  Au contact de 
l’air, l’huile dispersée s’oxyde et dé-
gage de la chaleur pouvant conduire à 
une auto-inflammation si elle ne peut 
pas se dissiper. C’est le cas lorsque 
plusieurs chiffons sont entassés dans 
un seau ou dans une poubelle.
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CERUTTI
MAÇONNERIE

1422 Grandson
Rénovations - Aménagements 
Façades - Travaux intérieurs

CONSEIL ET DEVIS GRATUITS

Travail soigné - Prix concurrentiels

078 623 44 26

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Pour vous prémunir du danger et 
éviter tout risque d’incendie:

- Imbibez vos chiffons utilisés avec de 
l’eau et conservez-les dans un réci-
pient hermétique et incombustible, 
tel qu’un bocal. 

-  Avant de jeter les chiffons usagés, 
rincez-les à l’eau et laissez-les sé-
cher à l’air libre, à plat, de sorte que 
la chaleur puisse s’échapper sans 
danger d’échauffement, puis une fois 
sec, éliminez-les.

Le saviez-vous, la combustion est une 
réaction chimique résultant de la com-
binaison de trois éléments:

- un corps combustible (solide, liquide, 
gazeux)

- un corps comburant (oxygène, acide 
nitrique)

- une énergie thermique d’activation (la 
chaleur)

Le retrait de l’un de ces trois éléments 
suffit à arrêter la combustion.

Dans notre cas, le fait de mouiller le 
chiffon (combustible) imbibé d’huile 
de lin (comburant) permet de réduire 
la chaleur, élément indispensable à la 
combustion.

Etablissement d’assurance 
contre l’incendie et les éléments 
naturels du Canton de Vaud

Av. du Général-Guisan 56
CP 300 - CH-1009 Pully
T. 058 721 21 21
F. 058 721 21 22

Source: www.eca-vaud.ch


